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CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MARS 2024 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2024-017

CRÉATION DE TOILETTES PUBLIQUES ACCESSIBLES AUX PERSONNES À MOBILITÉ

RÉDUITE ET D'UN GARAGE À VÉLOS A PROXIMITÉ DE L'ARRÊT BHNS FERNEY-CENTRE

DÉPÔT DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 20 28

L'an deux mil vingt quatre, le 05 mars à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M. Etienne
T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Laurence CAMPAGNE, M. Rémi
VINE-SPINELLI, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane
GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU,
Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
M. Pierre-Marie PHILIPPS à Mme Chantal HARS, Mme Nadia CARR-SARDI à M. Matthieu CLAVEL, Mme Mylène
MAILLOT à M. Chun-Jy LY, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Laurence MERIAUX à Mme
Valérie  MOUNY,  Mme  Myriam  MANNI  à  M.  Jean-Loup  KASTLER,  M.  Dorian  LACOMBE  à  Mme  Corinne
DEMARQUAY, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD.

Etait excusé :
M. Jean-Druon CHARVE.

**********
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-21 ; 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L421-1 et suivants ;

Considérant le choix municipal d’augmenter le service à la population en créant un nouveau bloc sanitaire
public et d’un abri à vélos à proximité de l’arrêt BHNS « Ferney-Centre », sur la parcelle AI 524 ;

Considérant que cette construction doit faire l’objet d’un permis de construire ;

Vu l’avis favorable de la commission Travaux, Mobilité et Accessibilité réunie le 19 février 2024 ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 AUTORISE Monsieur  le Maire, ou l’un de ses adjoints délégués, à signer  et déposer le dossier de
permis de construire pour ce projet et tout document s’y rapportant.

VOTE

Pour 27

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

Date d'affichage : 12 mars 2024
Date de télétransmission : 11 mars 2024
Date de retour de l'acte : 11 mars 2024
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20240305-5335-DE-1-1

 Le Maire,
Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2024-018-MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX DES ABORDS DU CONSERVATOIRE - MAPA 2023ST16 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MARS 2024 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2024-018

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX DES ABORDS DU CONSERVATOIRE - MAPA 2023ST16 

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 20 28

L'an deux mil vingt quatre, le 05 mars à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M. Etienne
T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Laurence CAMPAGNE, M. Rémi
VINE-SPINELLI, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane
GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU,
Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
M. Pierre-Marie PHILIPPS à Mme Chantal HARS, Mme Nadia CARR-SARDI à M. Matthieu CLAVEL, Mme Mylène
MAILLOT à M. Chun-Jy LY, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Laurence MERIAUX à Mme
Valérie  MOUNY,  Mme  Myriam  MANNI  à  M.  Jean-Loup  KASTLER,  M.  Dorian  LACOMBE  à  Mme  Corinne
DEMARQUAY, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD.

Etait excusé :
M. Jean-Druon CHARVE.

**********

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L. 2123-1 du Code de la commande
publique,
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Considérant la procédure de MAPA portant sur les travaux d’aménagement des abords du conservatoire et le
rapport d’analyse d’offre attribuant le marché :

- pour le lot 1 « Terrassement – Réseaux – Voirie » au groupement EUROVIA ALPES ET FAMY TP pour un
montant total avec options de 416 835,65 €HT – 500 202,78 €TTC,

- pour le lot 2 « Espaces verts et revêtement béton » à l’entreprise VERDET PAYSAGE, avec comme sous-
traitant pour « la maçonnerie et le réglage de chaussée » (14.414,00 euros HT – 17.296,80 euros TTC)
la société EUROVIA ALPES,  pour un montant total de 128 068,85 €HT – 153 682,62 €TTC,

Vu l’avis favorable de la commission Travaux, mobilité et accessibilité réunie le 19.02.2024,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints délégués, à signer toutes les pièces relatives à
ce marché et tout document s’y rapportant avec la société :

Pour le lot 1 :
GROUPEMENT SOLIDAIRE EUROVIA ALPES et FAMY TP
Mandataire : EUROVIA
Centre travaux de Valserhône
26 boulevard Mal Leclerc
01200 VALSERHONE
SIRET : 433 888 674 00168

Pour le lot 2 :
VERDET PAYSAGE SAS
5 avenue de l’Europe
01100 Oyonnax
SIRET : 768 200 651 00042

Sous-traitant : EUROVIA

VOTE

Pour 23

Contre 0

Abstentions 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date d'affichage : 12 mars 2024
Date de télétransmission : 11 mars 2024
Date de retour de l'acte : 11 mars 2024
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20240305-5331-DE-1-1

 Le Maire,
Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Mélange arbustif uniquement

Croisement
Fe EU = 412.91

Fe EP = 414.17

Croisement
Fe EP = 415.00

GS AEP = 414.80

NOTA : Les coupes types de structures des
revêtements perméables devront être validées
par l'entreprise réalisant ces revêtements.
Cette validation devra être effectuée dès la
phase d'appel d'offre.

Bordure 15x40

LÉGENDE PROJET VOIRIE

Bordure T2 (vue 14cm / 2cm)

Bordure P1 (vue 5cm / 0cm)

Mur lot Terrassement / VRD

Pente de la voirie

Niveau fini

BBSG 0/10 150kg/m²

BBSG 0/6 120kg/m²

Bâche et copeaux + mélange arbustif type 2 (2u/m²)
+ arbre type 2

Béton désactivé piéton

Marquage logo PMR avec pavé golf
de couleur contrastante

Stabilisé renforcé

Bâche et copeaux + arbustes type 4 (2u/m²)

512.36

2.0%

Pavé engazonné

Volige bois

Bâche et copeaux + arbre type 3

Dalles podotactiles en granit

Enrobé avec résine engravillonnée

Conteneurs enterrés

Changement de pente

Caniveau CS1 (base / option)

Galets scellés

Marquage au sol zone bleue

GUI Bande en pavé granit pour guidage PMR

Marquage au sol

Espaces verts conservés en l'état + arbre type 1

Pavé perméable compatible PMR

LÉGENDE PROJET RÉSEAUX

GAZ

INC

AEP

EP

TEL

EU

ELEC Réseau Electrique existant

Réseau Eaux Usées existant

Réseau Gaz existant
Réseau Inconnu existant

Réseau Eau Potable existant
Réseau Eaux Pluviales existant

Réseau Télécom existant

RÉSEAUX EXISTANTS
NOTA : Réseaux tracés selon DT à titre indicatif

UNI Réseau Unitaire existant

ECL Réseau Eclairage existant

HTA Réseau Electrique Haute Tension existant

FO Réseau Fibre Optique existant
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Pavés joints engazonnés

Voirie en enrobé (150KG)

Géotextile

Couche de forme GNT 0/63.5

Couche de réglage GNT 0/31.5
Béton bitumineux 0/10

Trottoir en stabilisé renforcé

Géotextile

Couche de forme GNT 0/63.5

Stabilisé renforcé

Trottoir en béton désactivé

Géotextile

Couche de forme GNT 0/63.5

Couche de réglage GNT 0/31.5
Béton désactivé

Trottoir en enrobé (120KG)

Géotextile

Couche de forme GNT 0/63.5

Couche de réglage GNT 0/31.5
Béton bitumineux 0/6

Espace Vert

Pleine Terre

Terre Végétale

Voirie en enrobé (150KG)

Couche de forme GNT 0/63.5

Couche de réglage GNT 0/31.5

Roulement BBSG 0/10 cl2
Assise GB 0/14 cl3

COUPES TYPE DE STRUCTURES
EN PLEINE TERRE
Echelle : 1/20

Melange selon CCTP
granulométrie 0/4

Alvéolaire béton avec
substrat et semis

Lot VOIRIE
Lot TERRA

Lot VOIRIE
Lot TERRA

Lot VOIRIE
Lot TERRA

Lot EV / BETON DE SURFACE
Lot TERRA

Lot VOIRIE
Lot TERRA

Lot EV / BETON DE SURFACE
Lot TERRA Lot EV / BETON DE SURFACE

Lot TERRA

20

Couche de forme GN concassé 40/80

Mélange terre
pierre selon CCTP

Géotextile

Géotextile

NOTA : Les affleurants situés dans les béton
désactivés devront être munis de tampons à
remplir.

Etablissement du plan
MODIFICATIONS DATE

INDICE

AFFAIRE

VALIDEREALISE
12-10-2023ECLP0

PROJET

ALLONZIER LA CAILLE -  74350 -  84  Route  d 'Annecy  -   04 .50 .46 .82 .10
FERNEY VOLTAIRE   -    01210   -   60  Rue  de  Meyr in    -    04 .50 .40 .55 .64
ST JEAN DE SIXT  -  74450 -  310  Route  St  P ier re  Favr e  -  04 .50 .63 .44 .81

FERNEY-VOLTAIRE
01210

Commune de FERNEY-VOLTAIRE

AMENAGEMENT SECTEUR DU CONSERVATOIRE

Lieu-dit "Les Jargillières"
Section AM
Parcelles diverses

Avenue Voltaire
CS 90149
01210 FERNEY-VOLTAIRE

PLAN

PLAN DE VOIRIE

1/200

22614_VRD
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ARCEAU VELO FLORE GHM DESACTIVE 4/11 HAUTEVILLE SABLE JAUNE

ARBRES REMARQUABLES MOBILIER REVÊTEMENT
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Ajout rupture de pente 23-10-2023ECLPA

PAVÉ ENGAZONNÉ

ECLAIRAGE

LANTERNE ZELDA ECLATECARBRE TYPE 1 :
GLEDITSIA TRIACANTHOS
"SKYLINE" (Ht. 400/500 cm)

ARBRE TYPE 3 :
CERCIS SILIQUASTRUM
(Ht. 300/400 cm)

ROSIER "TEQUILA" GAURA LINDHEMERII

2 2 2

4

ARBUSTES TYPE 4 :
LONICERA PILEATA

4

BORNE ARRÊT MINUTE STATOSMÉLANGE ARBUSTIF  TYPE 2 : MÂT STRIUM SANS POINTE GHM
(Motif à définir)

ARBRE TYPE 2 :
SOPHORA PUBESCENS
(Ht. 400/500 cm)

MAJ Nivellement / revêtement / bordures / signalisation / mobilier 13-11-2023ECLPB
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DEL2024-019-MISE A DISPOSITION DE VEHICULES DE SERVICE AUX AGENTS COMMUNAUX 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MARS 2024 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2024-019

MISE A DISPOSITION DE VEHICULES DE SERVICE AUX AGENTS COMMUNAUX

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 20 28

L'an deux mil vingt quatre, le 05 mars à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M. Etienne
T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Laurence CAMPAGNE, M. Rémi
VINE-SPINELLI, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane
GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU,
Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
M. Pierre-Marie PHILIPPS à Mme Chantal HARS, Mme Nadia CARR-SARDI à M. Matthieu CLAVEL, Mme Mylène
MAILLOT à M. Chun-Jy LY, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Laurence MERIAUX à Mme
Valérie  MOUNY,  Mme  Myriam  MANNI  à  M.  Jean-Loup  KASTLER,  M.  Dorian  LACOMBE  à  Mme  Corinne
DEMARQUAY, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD.

Etait excusé :
M. Jean-Druon CHARVE.

**********

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L2123-18-1-1 ;
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Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;

Vu la circulaire DAGEMO/BCG n°97-4 du 5 mai 1997 relative aux conditions d’utilisation des véhicules de service
et des véhicules personnels des agents à l’occasion du service ;

Considérant que la Ville de Ferney-Voltaire dispose d’un parc de véhicules légers destinés aux déplacements
des agents communaux exerçant des fonctions ou des sujétions particulières, justifiant le remisage du véhicule
de service à leur domicile ;

Considérant que le conseil municipal peut mettre un véhicule de fonction ou de service à disposition des agents
de la Ville lorsque l’exercice de leurs fonctions le justifie ;

Considérant que les véhicules de service mis à disposition des agents communaux sont destinés aux seuls
besoins de leur service et ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un usage à des fin personnelles ;
Considérant que pour des raisons de facilités d’organisation et dans le cadre de leurs missions, certains agents
peuvent être autorisés à remiser le véhicule de service à leur domicile ;

Considérant  qu’une  délibération  annuelle  est  nécessaire  pour  déterminer  les  modalités  d’attribution  de
véhicules de fonction et de service aux agents de la commune ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

ARRETE la liste des fonctions et des missions justifiant l’attribution d’un véhicule de service avec possibilité de
remisage à domicile comme indiqué ci-après :

 Directeur des services techniques ;
 Chef de pôle urbanisme, aménagement de la Ville et environnement ;
 Chef de pôle bâtiments ;
 Chef de pôle espace public et parc automobile ;
 Chef de pôle adjoint - bâtiments ;
 Chef de pôle adjoint – espace public et parc automobile ;
 Chef de service entretien de la voirie et propreté urbaine ;
 Chef de service entretien des espaces verts ;
 Chef de service bâtiments ;
 Chef de service entretien ;
 Référent patrimoine ;
 Technicien espace public ;
 Directeur des affaires culturelles, associatives et sportives ;
 Les agents d’astreinte.

 AUTORISE l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre des
modalités de mise à disposition de véhicules aux agents communaux.

 DÉFINIT cette autorisation pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2025.

VOTE

Pour 27

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0
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Date d'affichage : 12 mars 2024
Date de télétransmission : 11 mars 2024
Date de retour de l'acte : 11 mars 2024
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20240305-5350-DE-1-1

 Le Maire,
Daniel RAPHOZ

D:/Ferney-Voltaire/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/Signature.jpg 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2024-020-MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS DE LA COMMUNE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MARS 2024 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2024-020

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS DE LA COMMUNE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 20 28

L'an deux mil vingt quatre, le 05 mars à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M. Etienne
T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Laurence CAMPAGNE, M. Rémi
VINE-SPINELLI, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane
GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU,
Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
M. Pierre-Marie PHILIPPS à Mme Chantal HARS, Mme Nadia CARR-SARDI à M. Matthieu CLAVEL, Mme Mylène
MAILLOT à M. Chun-Jy LY, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Laurence MERIAUX à Mme
Valérie  MOUNY,  Mme  Myriam  MANNI  à  M.  Jean-Loup  KASTLER,  M.  Dorian  LACOMBE  à  Mme  Corinne
DEMARQUAY, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD.

Etait absent :
M. Jean-Druon CHARVE.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 313-1 et L. 332-8 ;

1



Considérant la nécessité d’effectuer une modification du tableau des effectifs de la Ville ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré ;

 APPROUVE l’ensemble des modifications du tableau des emplois de la commune tel que présenté.

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints délégués, à signer tout document s’y rapportant.

VOTE

Pour 24

Contre 0

Abstentions 4

Ne prend pas part au 
vote

0

Date d'affichage : 12 mars 2024
Date de télétransmission : 11 mars 2024
Date de retour de l'acte : 11 mars 2024
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20240311-5344-DE-1-1

 Le Maire,
Daniel RAPHOZ

D:/Ferney-Voltaire/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/Signature.jpg 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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EMPLOIS CADRES D’EMPLOIS AUTORISES POURVUS

Services Administratifs

Directeur général des Services Attachés 1 1

Directeur des services ressources Attachés 1 0

Directeur des services de proximité Attachés 1 0

Directeur des affaires culturelles, associatives et sportives Attachés ou rédacteurs 1 1

Directeur des ressources humaines Attachés 1 1

Responsable affaires juridique / marchés publics Attachés 1 1

Directeur scolaire et jeunesse Attachés 1 0

Responsable communication Attachés 1 1

Chargé de communication Attachés 2 2

Responsable résidence autonomie Attachés ou rédacteurs 1 1

Responsable service informatique et télécommunications Techniciens ou adjoints techniques 1 1

Directeur de la Médiathèque Bibliothécaires 1 1

Responsable archives et documentation Bibliothécaires 1 1

Juriste marchés publics Attachés ou rédacteurs 1 1

Chargé de gestion immobilière et missions RH Attachés ou rédacteurs 1 0

Responsable de vie sociale / politique de la ville Attachés 1 1

Responsable service social / logement Attachés 1 0

Chargé de l'accueil et du secrétariat EVS Adjoints administratifs 1 1

Responsable service finances Attachés ou rédacteurs 1 1

Gestionnaire temps et compétences Adjoints administratifs ou Rédacteurs 1 0

Gestionnaire paies/carrières Rédacteurs 1 1

Chargé de projets évènementiels Attachés / Rédacteurs 1 1

Chargé de projets évènementiels Rédacteurs 1 1

Coordinateur service culture/EVA Rédacteurs 1 0

Responsable secteur adolescent Animateur 1 1

Assistant DGS Adjoints administratifs 1 1

Gestionnaire finances Adjoints administratifs ou Rédacteurs 1 1

Gestionnaire finances (Chargé de contrôle de gestion) Adjoints administratifsou Rédacteurs 1 1

Gestionnaire finances Adjoints administratifs 1 0

Animateur social / logement Adjoints administratifs ou rédacteurs 1 1

Animateur socio-culturel Adjoints administratifs/d'animation ou Animateur/rédacteur 1 1

Animateur jeunesse Adjoints d'animation 1 1

Agent polyvalent d'accompagnement Adjoints d'animation 1 1

Secrétaire Conservatoire Adjoints administratifs 1 1

Chargé d'accueil service scolaire Adjoints administratifs 1 1

Gestionnaire administratif des services de proximité Adjoints administratifs 1 1

Assistant administratif polyvalent Adjoints administratifs 2 2

Secrétaire du Maire Adjoints administratifs 1 1

Chargé d’accueil Adjoints administratifs 5 5

Assistant culturel Adjoints administratifs 1 0

Assistant service EVA Adjoints administratifs 1 1

Secrétaire centres loisirs Adjoints administratifs 1 1

Gestionnaire paies/carrières Adjoints administratifs ou rédacteurs 1 1

Chargé de prévention des risques professionnels Techniciens ou adjoints techniques 1 0

Assistant administratif conservatoire Adjoints administratifs 1 1

Assistante admin police municipale et économie locale Adjoints administratifs 1 1

Assistant administratif service population Adjoints administratifs 1 0

Assistant services techniques et urbanisme Adjoints administratifs 1 1

Assistant gestion administrative et technique Adjoints administratifs 1 1

Référent budgétaire et comptable des services techniques Adjoints administratifs ou rédacteurs 1 1

Chef de service entretien Adjoints administratifs ou agents de maitrise 1 1

Agent de distribution - communication Adjoints techniques 1 1

Agent de maintenance informatique Adjoints techniques 1 1

Bibliothécaire - animateur de l'espace numérique Adj. patrimoine / Assistant conservation 1 1

Bibliothécaires - référent Adultes - Ados / référent Jeunesse Adjoint du patrimoine 2 2

Aide bibliothécaire Adjoint du patrimoine 1 1

Services techniques

Directeur des services techniques Attachés ou ingénieurs 1 1

Responsable urbanisme et aménagement Ville Ingénieurs ou techniciens 1 1

Chef de pôle bâtiments Ingénieurs ou techniciens 1 1

Chef de pôle espace public et parc automobile Ingénieurs ou techniciens 1 0

Technicien espace public Ingénieurs ou techniciens 1 1

Coordinateur manifestations et évènementiel Adjoints techniques ou agents de maitrise 1 0

Chef de pôle adjoint - bâtiments Ingénieurs ou techniciens 1 0

Chef de pôle adjoint - espace public et parc automobile Ingénieurs ou techniciens 1 1

Instructeur droit des sols Techniciens 1 1

Chargé de mission urbanisme Ingénieurs ou attachés 1 0

Opérateur image et son - régisseur général Techniciens ou adjoints techniques 1 0

Référent patrimoine Techniciens 1 1

Chef de service entretien des espaces verts Techniciens 1 1

Chef de service adjoint entretien des espaces verts Agents de maîtrise 1 1

Chef de service bâtiments Techniciens 1 1

Chef de service adjoint bâtiments Agents de maîtrise 1 0

Chef de service entretien voirie et propreté urbaine Adjoints techniques 1 1

Chef de service adjoint entretien voirie et propreté urbaine Adjoints techniques ou agents de maitrise 1 1

Responsable du magasin Adjoints techniques ou agents de maitrise 1 1

Mécanicien Adjoints techniques ou agents de maitrise 1 1

Jardinier Agents de maîtrise 1 1

Agent polyvalent distribution / bâtiment Adjoints techniques 1 1

Agent des Espaces verts Adjoints techniques et agents de maitrise 1 1

Agent des Espaces verts Adjoints techniques 3 3

Agent polyvalent bâtiments Adjoints techniques ou agents de maitrise 2 2

Agent équipe bâtiments Adjoints techniques 5 4

Agent d’entretien de la voie publique Adjoints techniques 8 8

Agent technique polyvalent Adjoints techniques 2 2

Agent d'entretien bâtiments communaux Adjoints techniques 10 10

Service des Sports

Directeur Centre nautique/équipements Educateurs territoriaux des APS 1 1

Chef de bassin Educateurs territoriaux des APS 1 1

Maître nageur sauveteur Educateurs territoriaux des APS 9 7

Entretien -maintenance centre nautique Adjoints techniques 3 0

Agent chargé de l'accueil et du secrétariat Adjoints techniques/Administratifs 1 1

Agent d'entretien et/ou d'accueil Adjoints techniques 4 4

Service Police Municipale

Chef de service Chefs de service de police municipale 1 1

Adjoint chef de service Chefs de service de police municipale 1 1

Agent de police municipale Agents de police municipale 4 4

Agent de surveillance de la voie publique / Placier Adjoints techniques ou administratifs 2 2

Service scolaire et animation

Adjoint au directeur scolaire et jeunesse Adjoints administratifs ou Rédacteurs 1 1

Directeur centres de loisirs Adjoints d'animation ou animateurs 3 3

Animateur centre de loisirs Adjoints d'animation 20 16

Agent spécialisé des écoles maternelles Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 6 4

Agent des écoles maternelles faisant fonction d'ATSEM Adjoints techniques 11 11

Agent des écoles maternelles faisant fonction d'ATSEM Adjoints d'animation 2 2

Agent d'entretien polyvalent Adjoints techniques 1 1

Aide-cuisinier Adjoints techniques 6 6

Conservatoire

Directeur du Conservatoire PEA ou AEA ou Rédacteurs 1 1

Enseignant de musique - Flute Professeurs d'EA 1 1

Enseignant de musique - Violoncelle Professeurs d'EA 1 1

Enseignant de danse classique Assistants d’enseignement artistique 1 1

Enseignant de musique Assistants d’enseignement artistique 4 4

Intervenant musical (Dumiste) Assistants d’enseignement artistique 1 1

202 173

TEMPS COMPLET

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS :

TOTAL EMPLOIS TEMPS COMPLET



EMPLOIS CADRES D’EMPLOIS AUTORISES POURVUS

Services Administratifs

Chargé d'accueil médiathèque Adjoints du patrimoine (17h30) 1 1

Chargé d'accueil et de gestion administrative Adjoints administratifs (28h00) 1 1

Conservatoire

Enseignant de danse : Assistants E.A. (sur 20h/sem)

Danse jazz 19 1 1

Enseignant de musique : Assistants E.A. 

Formation musicale (FM) chœurs / Formation musicale 

(FM) / Trompette - FM guitare  / violon
18,25 / 16 / 16,13 / 14,5 / 15,88

Harpe / violon / piano / percussions 13,63 / 12,5 / 10,75 / 6 15 15

piano/ violon alto / trombone 8 / 9,25 / 5,5

orgue / cuivres-cor / hautbois 2 / 5,25 / 4

Enseignant d'art dramatique Assistants E. A (7,5) 1 0

Service scolaire et animation

Animateur Centres de Loisirs Adjoints d'animation (31H) 1 1

Animateur Centres de Loisirs Adjoints d'animation (28H30) 2 2

Animateur Centres de Loisirs Adjoints d'animation (24H) 1 1

Surveillant de cantine et chargé de TPE Adjoints d'animation (9,60H annualisées) 2 2

Intervenant temps péri-éducatif : Adjoints d'animation jusqu'à 5h /sem ou activité accessoire prof3 0

Aide-cuisinier Adjoints techniques (28h00) 1 1

Agent d'entretien polyvalent Adjoints techniques (30H) 1 1

Agent de service écoles et cantines Adjoints techniques (29 H) 1 1

Agent d'entretien polyvalent Adjoints techniques (27 H) 1 1

Agent d'entretien polyvalent Adjoints techniques (25 H) 1 1

Agent d'entretien polyvalent Adjoints techniques (20H) 1 1

Agent d'entretien polyvalent Adjoints techniques (15h) 1 0

Agent chargé de la sécurité aux abords des écoles Adjoints d'animation (9H annualisées) 5 0

Surveillant cantine Adjoints d'animation - 7h sem scolaire (annualisées)9 8

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS :

TEMPS NON COMPLET

TOTAL EMPLOIS TEMPS NON COMPLET 49 38
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